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DOUALA

Un arrêté du Maire Mbassa Ndine interdit la circulation des
camions transportant les conteneurs sans sécurité.

Facturation abusive, étalonnage douteux, hausse de la consommation sont les inconvénients
recensés par ces deux Associations de consommateurs. Selon elles, l'opération de conversion
des compteurs électromécaniques en compteurs « prépayés » est une stratégie commerciale
d’optimisation des recettes qui sert quasi exclusivement les intérêts d’Eneo. Les avantages
sociétaux du compteur prépayé à l’instar du contrôle des consommations électriques sont
très discutables.

Le coup de gueule du Prince 
Alexandre NDOUMB'A DUALAPage 5 

TETEKOMBO 2024

FOCACO et RNC
déconseillent
les prépayés

Pages 3&4

Les camions porte-conteneurs
dans le viseur du Maire de la ville 
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La FOCACO déconseille les compteurs prépayés !
ELECTRICITÉ 

Facturation abusive, étalon-
nage douteux, hausse de la
consommation et pollution
électromagnétique sont les
inconvénients évoqués. 

Voici les 5 INCONVE-
NIENTS MAJEURS recen-

sés par la Fondation
camerounaise des

consommateurs ( FOCA-
CO) :

- Facturation abusive: le
compteur prépayé ne
conserve pas le même systè-
me de facturation que les
compteurs traditionnels, une
violation flagrante de la
Décision n°0096 de l’ARSEL
du 28 mai 2012 fixant les
tarifs de vente hors taxes
d'électricité applicables par
la société AES SONEL deve-
nue ENEO.
En effet, l’entreprise ENEO

a modifié de façon unilatéra-
le, arbitraire et illégale les
tarifs de vente de l’électricité
aux clients basse tension
(usages domestiques et usa-
ges résidentiels ou non). En
mode prépayé, les segments
de clients avec paliers ont
été créés. A titre d’exemple,
le client family plus en mode
prépayé paie au premier
palier le KWH à 70 F au lieu
de 50 F s’il était en mode
postpayé. Une augmentation
de l’ordre de 20 F. ET si ce
même client passe au palier
supérieur il paiera le KWH à
95 F au lieu de 79 F s’il avait
conservé son ancien comp-
teur.
- Etalonnage douteux : ces

compteurs n’ont pas été véri-
fiés par le Ministère du
Commerce et l’Arsel :
l’Imputation de l’énergie
électrique peut-elle être fia-
ble ? 
La FOCACO demande au

Ministère du Commerce
et/ou à l’Arsel  d’assurer l’é-
talonnage officiel et indépen-
dant des instruments de
mesure du courant avant que
ces derniers ne soient instal-
lés par Eneo chez les abon-
nés afin de veiller à l’imputa-
tion correcte de l’énergie
électrique.
-  Hausse de la consomma-

tion: effectivement, selon les
avis, certains consomma-
teurs ont vu leurs factures
d’électricité augmenter signi-

ficativement depuis l’installa-
tion du prépayé dans leur
logement.

En effet, le nouveau
compteur communicant
prend également en compte
la puissance réactive. Cette
dernière correspond à l’éner-
gie consommée par les cir-
cuits magnétiques de cer-
tains appareils électro-
niques. Avec le prépayé,
1kW n’est pas forcement
équivalent à 1 kVA. La préci-
sion du prépayé le rend donc
plus sensible et l’imputation
de l’énergie électrique est
rapide. 
- Pollution électromagné-

tique : le compteur électrique
prépayé est un compteur
intelligent qui injecte conti-
nuellement des radiofré-
quences CPL (Courant por-
teur en ligne dit « G3-PLC »
de l'anglais G3-Power Line
Communication) dans tous
les câbles et appareils élec-
triques (passage d’une fré-
quence électrique de 50hz à
74000hz dans l’ensemble
des circuits). Cela signifie
qu’une fois le compteur «
intelligeant » installé, il fait
circuler des informations en
permanence dans tous les
fils électriques de votre loge-
ment, ce qui vous soumet à
une exposition aux ondes
électromagnétiques hautes
fréquences plus que prolon-
gée avec la perspective de
développer cancers et leucé-
mies en quelques années.
De nombreuses personnes

électrohypersensibles sou-
mises à ce type d’environne-
ment pourraient dans l’avenir
faire face à la dégradation de
leur santé. Un épidémiolo-
giste américain, le Docteur
Samuel Milham a publié en
2012 un important volume
consacré à l’électricité sale
et à ses effets dommagea-
bles pour la santé. La mise
en œuvre de la technique
par émission-réception
directe d’un signal en micro-
ondes pulsées aux Etats-
Unis et au Canada avait
donné lieu à des campagnes
de protestation basées sur
les nombreux troubles de
santé constatés parmi la
population à la suite de l’ins-
tallation systématique de
compteurs intelligents :
maux de tête, nausées,
bourdonnements d’oreille,
troubles cardiaques. Une
campagne nationale « Stop
Smart meters » a été initiée
dès 2011. En octobre 2011,
une décision de justice (juge
administratif de la
Commission des services
publics de Californie) a
contraint le distributeur
PG&E à remplacer un nou-
veau compteur électrique
communicant par un comp-
teur analogique.
- Qui sont les gagnants et

les perdants dans l’opération
« déploiement des comp-
teurs prépayés » ?
Il y a manifestement deux

grands gagnants dans l’opé-
ration « compteurs prépayés

».
Les fabricants de comp-

teurs d’abord. Ils bénéficient
d’un marché captif d’enver-
gure : l’installation de
millions de compteurs au
Cameroun représente en
effet un pactole en milliards
de F CFA sans oublier leur
remplacement compte tenu
de la fragilité de ces équipe-
ments.
Le gestionnaire du réseau

ensuite. Les nouvelles fonc-
tionnalités du « compteur
prépayé » sont clairement
favorables au gestionnaire
du réseau, ENEO accroît
ainsi sa maitrise du système
et son pouvoir contraignant
sur les consommateurs. Les
personnes vulnérables sont
les plus menacées. Ce n’est
pas un hasard si la première
étape du déploiement vise la
clientèle à faible revenus.
Cela s’inscrit parfaitement
dans la logique de rigueur
face aux personnes en situa-
tion précaire.

Conclusion
Le déploiement des comp-

teurs « prépayés » est une
stratégie commerciale d’opti-
misation des recettes qui
sert quasi exclusivement les
intérêts d’Eneo. Ses avan-
tages sociétaux à l’instar du
contrôle des consommations
électriques  sont très discu-
tables.

(é) Alphonse AYISSI ABENA 
Président exécutif 

FOCACO
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Opération gratuite de conversion de compteurs électroniques en compteurs prépayés par Eneo Cameroun SA
NOTE D'INFORMATION N°002/RNC/CAB-PDT/ DU 7 AOÛT 2024.

Le Réseau National des
Consommateurs du Cameroun
(RNC) a pris connaissance à
travers les réseaux sociaux
d'un communiqué de la socié-
té ENEO CAMEROUN SA daté
du 5 août 2024 annonçant l'o-
pération citée en objet.

Le Réseau National
d e s
Consommateurs du
Cameroun (RNC)
tout en s'opposant

formellement à une telle initiati-
ve susceptible de créer des
TROUBLES À L'ORDRE
PUBLIC, attire l'attention du
gouvernement de la République
sur cette énième provocation de
cette entreprise irresponsable
dont les méthodes et les
manœuvres viseraient des fins
inavouées. Le compteur pré-
payé est largement contesté au
Cameroun du fait de la grosse
arnaque que nous n'avons
cessé de dénoncer et démontrer
y compris dans les instances
juridictionnelles de notre pays.
le RNC est disposé à le démon-
trer partout où besoin sera. De
plus, la tarification appliquée au
compteur prépayé est totale-
ment arbitraire, illégale et non
conforme à l'article 6.2.1 pages
18 et 19 du règlement du servi-
ce d'électricité au Cameroun
ainsi qu'à l'article I, B page 3 de
la décision
N°0096/ARSEL/DG/DCEC/SDC
T DU_28 mai 2012 fixant les
tarifs de vente hors taxes d'élec-
tricité applicables par la société
ENEO CAMEROUN SA depuis
2012. LES CONSOMMATEURS
NE PEUVENT PLUS ACCEP-
TER D'ÊTRE AUTANT VOLÉS,
ARNAQUÉS, GRUGÉS, IL
FAUT ARRÊTER ÇA TOUT DE
SUITE ET MAINTENANT
Le Réseau National des

Consommateurs du Cameroun
(RNC) rappelle à la communau-
té des consommateurs et aux
autorités compétentes que
ENEO CAMEROUN SA n'a pas
le droit de changer votre comp-
teur d'électricité de son propre
chef, NON, NON et NON. Les
obligations de ENEO CAME-
ROUN SA au sujet des appa-
reils de comptage conformé-
ment à l'article 9 page 22 du
règlement de  service d'électrici-
té du 26 janvier 2008 ci-joint.
Le Réseau National des

Consommateurs du Cameroun
(RNC) s'indigne également
quant aux manœuvres et à la
mauvaise foi manifeste d'ENEO
CAMEROUN SA qui, depuis
plusieurs années oblige les
consommateurs à souscrire uni-
quement au compteur prépayé
(ARNAQUE) alors que l'éthique
et la transparence dans le sec-
teur de l'électricité voudraient
que le consommateur puisse lui-
même choisir son compteur
parmi les 3 types de compteurs
existants disponibles et propo-
sés par ENEO CAMEROUN SA
, électroniques classiques,
électroniques Intelligents ou
communicants (à distance) et
prépayés d'une part et que le
consommateur a droit au
CHOIX, un des 8 principaux
droits fondamentaux du
consommateur régulièrement
bafoué et booté en touche par
ENEO CAMEROUN SA.

Chers consommateurs d'élec-
tricité au Cameroun, sachez
alors que VOUS AVEZ LE
CHOIX de changer votre comp-
teur électronique en un comp-
teur prépayé ou pas et cela
n'est nullement une obligation.
Pour ce qui nous concerne au
RNC, nous vous conseillons
vivement de ne pas changer
votre compteur électronique et
encore moins ceux sur lequel il
est bel et bien mentionné AES
SONEL car ils sont bien plus fia-
bles et mieux étalonné que les
compteurs prépayés et les
compteurs électroniques sur
lesquels il est mentionné le nom
ENEO. Toutefois nous vous
informons que depuis 2004
aucun compteur électrique n'a
reçu une quelconque homologa-
tion de la part de la sous-direc-
tion de la métrologie légale du
ministère du commerce, chose
qui nous emmène à recomman-

der la prudence car les comp-
teurs électriques installés dans
nos résidences n'ont pas été
homologué (VALIDÉ) par le
ministère du commerce qui est
LE SEUL ORGANE AU CAME-
ROUN QUI A AUTORITÉ DE
VALIDATION D'UN COMP-
TEUR ÉLECTRONIQUE, de
plus leur tarification est ARBI-
TRAIRE et NON CONFROME
aux textes réglementaires en la
matière.
Eu égard de ce qui précède,

le Réseau National des
Consommateurs du Cameroun
(RNC) demande EXPLICITE-
MENT À ENEO CAMEROUN
SA de mettre un terme à cette
opération qu'il a déjà commencé
depuis un certain temps, faute
de quoi nous nous verrons dans
l'obligation d'exécuter notre
intention d'intenter un procès
contre cette société pour faits
cités supra en bien d'autres
encore.
Le Réseau National des

Consommateurs du Cameroun
(RNC) prend à témoin l'opinion
publique nationale et internatio-
nale et invite la communauté
des consommateurs du
Cameroun a continuer à dénon-
cer toutes les manœuvres et
autres abus de la société ENEO
CAMEROUN SA à travers notre
boîte de dialogue par WhatsApp
au +237 694 631 659.

ENSEMBLE, AGISSONS !
Fait à Douala le 7 août

2024.
Pour le Bureau Exécutif

National
(é) Le Président Exécutif

National 
PJ : 

- Règlement de service
- Décision tarifs d'électrici-

té
- Communiqué ENEO

Ampliation :
- PRC / MINETAT - DCC

- SGPM
- MINEE

- MINCOMMERCE
- SED/CGN

- DGSN
- DST

- DGRE
- DG ANOR

- PDTe / CONACO
- PDT / CDHC

- Toutes les Ass. Conso.
- Tous les médias.
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CULTURE

AUX  12 CHEFS DES FAMILLES DE BONA BELLE BA DOO, BONANJO BANDOLO, MES CHERS PARENTS ET FRÈRES 
ALEXANDRE NDOUMB'A MANGA DUALA MANGA NDUMBE PETIT FILS DE RUDOLF DUALA MANGA NDUMBE 

ETOM N'EDUBE !

Je viens de recevoir, certaine-
ment comme la plupart d’entre
vous, une plaquette ayant pour
titre, commémoration de la résis-
tance où, je découvre que le
concept de la célébration de
Tetekombo a été remplacé par le
concept Résistance
Et comme vous le constatez

dans ce programme de la 110e
édition, il n’est fait mention nulle
part ni du KING BELL Rudolf
Douala Manga, ni de son fils, ami
et compagnon de lutte TÊTE
Ngosso Din, et nous passons de
la commémoration qui les célèb-
re, à un évènement collectif pré-
tendument dédié à la célébration
du  Concept « Résistance ».
Avez-vous validé ce change-

ment?
Avez-vous été associé à cette

concoction scandaleuse d’un
programme qui prétend célébrer
notre TÊTE EKOMBO Rudolf
DUALA MANGA et NGOSO DIN,
SANS QUE LEURS  noms N’Y
SOIENT cités une seule fois ?
Si vous me répondez par un

oui, alors je respecterai votre
opinion et me tairai. 
Mais permettez-moi, mes

chers frères, en tant que petit fils
de TÊTE Rudolf DOUALA
MANGA, de m’opposer farou-
chement à ce changement enta-
ché de naïveté et de légèreté et
qui, faut-il le dire, semble procé-
der d’un mouvement sournois
d’effacement de sa mémoire de
l’esprit collectif 
Cette commémoration collecti-

ve que des organisateurs vien-
nent initier et promouvoir aujour-
d’hui pour faire oublier Rudolf
DUALA MANGA BELL amènera-
t-elle les batanga à cesser  de
célébrer Tete Madola et les Bulu
Martin Paul Samba?
L’initiative d’une commémora-

tion collective de nos héros ne
revient-t-elle pas plutôt à l’État ?
Et en quoi, une telle initiative

devrait-elle jeter aux oubliettes la
célébration de nos propres
héros, la commémoration de nos
ancêtres, l’âme immortelle de
notre peuple ?
Chers frères et sœurs, Ce à

quoi nous sommes en train d’as-
sister, ne constitue ni plus ni
moins que l’action d’esprits mal-
éfiques qui sont à l’œuvre pour
l’évacuation de la mémoire col-
lective du prestigieux nom de
DUALA Manga Bell, de l’efface-

ment des tablettes de l’histoire,
du souvenir de ce héros vénéré
et peut-être, sait-on jamais, de la
disparition pure et simple du nom
DOUALA du vocabulaire ?
Mais pour quel intérêt, vous

demanderez-vous, pour quel
intérêt les propres descendants
d’une si grande figure historique,
ceux-là mêmes qui sont censés
s’inspirer de son sens du devoir,
promouvoir et glorifier son sens
du sacrifice, pourquoi et com-
ment peuvent-ils être ceux qui
succombent aux sirènes trom-
peuses des valeurs décadentes
du temps présent ? Est-ce par
simple naïveté ? Est-ce par
appât de l’on ne sait quel gain?
Est-ce, et de façon paradoxale,
pour se faire un autre nom qui
serait peut-être plus prestigieux
que celui qu’ils portent et lequel?
Mes chers frères et sœurs, je

ne vois et il ne saurait y avoir, il
ne peut y avoir d’explication
valable à un tel sacrilège,  une
telle forfaiture. 
Comment peut-on prétendre

commémorer, célébrer Duala
Manga Bell et évacuer son nom,

sa photo, son image, et même
ses sigles royaux, sur le pro-
gramme dédié à son événement
et  adressé au public, et  les rem-
placer par une image ressem-
blant plutôt à un œil que je prie-
rais nos initiés de décrypter ?
En ce qui me concerne et vous

vous en doutez bien, je ne puis
l’accepter et je ne l’accepterai
jamais. C’est ma position, la
position du plus jeune des trois
derniers petits-fils de ce Duala
Manga Bell que d’aucuns vou-
draient à travers cet événement
que l’on nous impose aujourd’-
hui, le pendre une fois de plus et
l’enterrer de façon définitive. 
Et j’ose croire, pour la cohé-

sion de notre communauté, et
les exigences de sa renaissance,
que vous ne l’acceptez pas non
plus
Si j'avais été consulté par mon

fils et non moins Chef, c'est ce
que je lui aurais dit. Par ailleurs
je lui aurais suggéré de  susciter
une réflexion collective de la
communauté sur les défis futurs
qui ne peuvent être relevés
qu’en puisant dans notre histoire

si riche dont DOUALA, Manga
Bell est icône. 
Mais hélas, comme vous tous,

j’ai été mis devant le fait accom-
pli. 
ETOM N'EDUBE !

Copies;
Les autorités administratives

et politiques 
Les autorités traditionnelles 
Les Élites et forces vives du

Canton Bell représentées par les
différentes associations
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